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CONVENTION DE REVERSEMENT 

 

Relative à l’action « IMPULSION 2018 » de l’IDEXLYON 

 

IDEX/IMP/2017/12 
 

 

Etablie en vertu de la convention de préfinancement N° ANR-16-IDEX-0005 signée le 3 mai 2017 

entre l’Etat, l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) et l’Université de Lyon,  

Ci-après désignée par la « Convention de préfinancement », 

Etablie en vertu du règlement relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’appel à projets 

« Initiatives d’excellence » du premier Programme d’Investissements d’Avenir et de l’appel à projets 

IDEX/I-SITE du deuxième Programme d’Investissements d’Avenir, en date du 7 novembre 2016, 

Ci-après désigné par le « Règlement financier », 

Entre 

 

L’Université de Lyon, 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

dont le siège est situé 92 rue Pasteur - CS 30122 – 69361 LYON cedex 07,  

N° SIRET 130 021 363 00010, Code APE  85.42Z,  

représentée par son Président, Monsieur Khaled BOUABDALLAH, 

Ci-après désignée par « UdL », 

Et 

 

L'Université Lumière Lyon 2, 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

dont le siège est situé 18 quai Claude Bernard - 69635 Lyon cedex 07, 

N° SIRET 196 917 751 00014, code NAF 803Z, 

représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

 Ci-après désignée par « ULL2 », 

 

Ci-après désignées collectivement par « les Parties ». 
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Etant préalablement exposé que : 

 

Dans le cadre des programmes Investissements d’Avenir (PIA), l’UdL a proposé le projet IDEXLYON 

en réponse à l’appel à projets Initiatives d’excellence, dit IDEX. Le projet a été retenu par l’Etat, en 

février 2017, donnant l’autorisation à l’ANR de contractualiser sur le projet, dans le cadre de l’action 

« Initiatives d’excellence ». 

Le Comité exécutif IDEX a lancé en juillet 2017 auprès des établissements partenaires de 

l’IDEXLYON une action « IMPULSION 2018 » visant à soutenir le développement de projets de 

recherche et de formation par des enseignants-chercheurs et chercheurs nouvellement arrivés dans 

un établissement de l'Université de Lyon. 

Monsieur ALBERTINI Julien a été sélectionné comme lauréat et s’est vu attribuer un soutien de 60 

000,00 € (soixante mille euros) pour la réalisation de son projet, ci-après désigné par « PROJET ». 

 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

La présente convention et ses annexes ont pour objet de définir les conditions de reversement par 

I’UdL à l'ULL2 d’une partie de la subvention ANR perçue au titre de l’IDEXLYON pour le financement 

du PROJET ainsi que les conditions d’exécution du PROJET. 

La convention définit les rôles de l’UdL et de l'ULL2. 

 

 

ARTICLE 2 : Rôle de l’UDL 

L’UdL est l’établissement porteur de l’IDEXLYON. A ce titre, il est destinataire des crédits ANR 

destinés à sa mise en œuvre et dans ce cadre responsable de l’action « IMPULSION 2018 ».  

 

 

ARTICLE 3 : Rôle du Responsable du Projet 

Le Responsable du Projet est Monsieur ALBERTINI Julien. 

Il est à ce titre chargé de la mise en place du PROJET, tels que décrit dans l’annexe 1 (Description 

du projet). Il assure le suivi du PROJET et produit les rapports d’activités sur demande de l'ULL2 ou 

de l’UdL. 

 

 

ARTICLE 4 : Rôle de l'ULL2 
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L'ULL2 s’engage à accompagner la mise en œuvre du PROJET, au sein des structures 

susmentionnées. 

 

L'ULL2 s’engage à ce que les sommes versées selon les modalités prévues à l’article 7 soient 

exclusivement dédiées au PROJET tel que décrit dans l’annexe 1 et selon le budget joint en annexe 

2. L'ULL2 assure le suivi administratif et financier du PROJET. 

 

L'ULL2 s’engage à fournir à l’UdL, dans un délai de trente jours ouvrés après la demande écrite de 

l’UdL, tous les éléments en sa possession permettant de répondre aux éventuelles demandes de 

l’ANR concernant le PROJET. 

 

L'ULL2 s’engage à réaliser le PROJET dans les délais définis à l’article 9 de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 5 : Accord de consortium  

Toutes les clauses de l’Accord de Consortium conclu conformément à la Convention de 

Préfinancement s’appliqueront au PROJET. 

 

 

ARTICLE 6 : Communication 

Toutes les publications et les communications réalisées dans le cadre du PROJET devront faire 

apparaître la mention suivante : « Ce travail a été réalisé grâce au soutien financier du Projet 

IDEXLYON de l’Université de Lyon dans le cadre du Programme Investissements d’Avenir (ANR-16-

IDEX-0005) ». 

 

 

ARTICLE 7 : Modalités financières 

7.1 : Montant du soutien  

L’UdL s’engage à reverser à l'ULL2 le montant de l’aide allouée au titre du PROJET soit la somme 

maximale de 60 000,00 € (soixante mille euros). 

L’aide allouée n’entre pas dans le champ d’application de la TVA conformément à l’article 4.4 du 

Règlement financier. 

7.2 : Modalités des versements 

L’UdL s’engage à verser à l'ULL2 les sommes correspondantes aux dépenses éligibles selon le 

Règlement financier.  

L'ULL2 percevra deux versements :  
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- Un premier versement à signature de la présente convention d’un montant de 36 000,00 € 

(trente-six mille euros) sur présentation d’un appel de fonds reprenant les références de la 

présente convention. 

- Le versement du solde d’un montant maximum de 24 000,00 € (vingt-quatre mille euros) sur 

présentation par l'ULL2 d’un relevé de dépenses détaillé et signé de son Agent comptable, 

d’un rapport d’activités et d’un appel de fonds reprenant les références de la présente 

convention. 

En cas de trop perçu, l’UdL émettra un titre de recettes à l’encontre de l'ULL2 qui s'engage à 

rembourser l’UdL des sommes indûment perçues dans un délai de 30 jours à compter de la réception 

du titre. 

En cas de résiliation (art 10) et au plus tard dans les trois mois après la date de fin du PROJET ou 

de la date effective de résiliation, l'ULL2 doit fournir un état récapitulatif des dépenses acquittées 

couvrant la durée globale du PROJET, validé et signé par l’Agent comptable ainsi qu’un rapport 

d’activités final. 

7.3 Coordonnées bancaires 

Les versements se feront sur le compte bancaire dont les coordonnées sont précisées ci-dessous : 

IBAN FR76 1007 1690 0000 0010 0433 266 

BIC TRPUFRP1 

 

Les versements interviendront dans les 30 jours à compter de la date de réception des factures qui 

seront adressées à la signature du présent contrat à l’attention du service PIA de l’Université de 

Lyon, 92 rue Pasteur - CS 30122 - 69361 Lyon cedex 07, sous réserve du versement préalable des 

fonds par l’ANR à l’UdL.  

 

 

ARTICLE 8 : Eligibilité des dépenses 

8.1 : Période d’éligibilité des dépenses : 

Les dépenses éligibles sont celles prévues par le Règlement financier. 

Les dépenses sont éligibles du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. 

La date prise en compte est celle du paiement. 

Dans le cas où une dépense engagée par l'ULL2 au titre de cette convention ne serait pas jugée 

éligible par l'ANR, l'ULL2 s’engage à reverser la part de subvention correspondant à cette dépense, 

ainsi que les frais de gestion y afférant, à l’UdL dans un délai de trois mois après que l’UdL en a fait 

la demande. 
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L'ULL2 s’engage à respecter les procédures de justifications annuelles des dépenses mises en place 

par l’ANR. L’UdL s’engage à fournir au plus tôt à l'ULL2 les informations relatives à ces procédures. 

8.2 : Frais de gestion  

L'ULL2 pourra faire figurer parmi les dépenses éligibles des frais de gestion selon les modalités 

fixées par le Règlement financier. Ces frais de gestion devront être inclus dans le budget du PROJET 

et ne viennent pas en supplément. 

Ces frais ont un caractère forfaitaire et sont plafonnés à 8 % du coût total des dépenses réalisées. 

 

 

ARTICLE 9 : Durée 

Le PROJET se déroule du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature et prendra fin à 

l’exécution complète des obligations par les Parties ou en cas de fin anticipée de la Convention de 

préfinancement et au plus tard le 30 avril 2020. 

 

 

ARTICLE 10 : Résiliation 

Cette convention peut être résiliée par l’une des Parties en cas de non-exécution, par une ou 

plusieurs Parties, de ses engagements. Cette résiliation ne devient effective que dans un délai de 

trente jours à compter de la notification de son manquement, par lettre recommandée avec accusé 

de réception, à toutes les Parties, et après bilan financier des versements effectués et des dépenses 

justifiées. 

 

 

ARTICLE 11 : Loi applicable - litige 

La convention est soumise au droit français.  

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution du Contrat, les Parties s'efforceront de résoudre 

leur différend à l'amiable par l'intermédiaire de leurs autorités respectives. Au cas où les Parties ne 

parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de deux (2) mois à compter de la 

survenance du différend, notifiée par la partie plaignante aux autres parties, le litige sera 

définitivement tranché par les tribunaux compétents. 
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Fait à Lyon, en deux exemplaires, le  

 

 

 

Pour l’UdL,  

Le Président 

Khaled BOUABDALLAH  

 

Pour l'Université Lumière Lyon 2, 

La Présidente 

Nathalie DOMPNIER 

 

 

 

 

 

Le Responsable du Projet 

ALBERTINI Julien   
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Annexe 1 : Description du projet  

 

Présentation et objectifs. L'activité économique informelle désigne l'ensemble des activités de production 

de biens et services qui échappent à la régulation de l'État. Les travailleurs et entreprises concernés ne payent pas de 

cotisations et n'ont pas de couverture sociale. Les création d'entreprises ainsi que l'embauche et le licenciement sont 

facilités par l'absence de régulation. Ce type d'emploi est particulièrement important dans les économies d'Amérique 

latine où sa contribution au PIB total serait de l'ordre de 25% à 60%. Le PIB généré par l'emploi informel se situerait 

entre 13% et 50% en Asie et environs 15% dans les pays de l'OCDE (Schneider et Enste, 20001; Charlot et al., 20152). 

L'importance de ce secteur nous conduit naturellement à nous interroger sur la dynamique du marché du travail dans 

ces pays. Ce projet de recherche s'oriente autour deux questions. 1) Sur quelles variables économiques reposent les 

choix individuels de participer ou non au marché informel ? 2) Quels sont les freins institutionels à l'emploi formel et 

comment les politiques économiques affectent-elles la composition de l'emploi ? 

 Outils. Pour répondre à ces questions, ce projet de recherche envisage d'utiliser un large éventail d'outils quantitatifs 

appliqués à l'économie argentine. L'utilisation de données individuelles (EPH, SIPA, EIL) accessibles au ministère 

du travail argentin permettra de quantifier les flux de personnes entrants et sortants de l'emploi en fonction du secteur 

: formel ou informel. Des modèles théoriques d'offre et de recherche d'emploi apparaissent comme des cadres 

d'analyses privilégiés pour simuler des expériences de politiques économiques (changement des taxes, de la protection 

de l'emploi, du niveau des minimas sociaux, du salaire minimum, etc.) afin de comprendre les raisons de l'importance 

du secteur informel.  

Collaborations. Ce projet de recherche comporte une forte dimension internationale et s'inscrit parfaitement 

dans le prolongement de mes travaux. Il offre une cohérence avec les axes de recherche de l’UMR 5824 du GATE 

(axe macroéconomie, finance et histoire) ainsi que les formations de niveau master dans lesquelles j'interviens en tant 

qu'enseignant. Les étudiants du Master MOM et MBFA ainsi que le Master recherche économie et finance sont initiés 

aux outils quantitatifs et numériques utilisés dans ce projet de recherche. Les pistes de réflexion évoquées ouvrent la 

voie à une étroite collaboration avec le ministère du travail argentin dans lequel travaille mon co-auteur Arthur Poirier. 

De nombreuses collaborations sont envisagées avec des chercheurs en macroéconomie du GATE (Aurélien Eyquem 

et Rym Aloui) mais aussi avec des chercheurs spécialistes des transitions sur le marché du travail tels que Thepthida 

Sopraseuth (Université de Cergy-Pontoise, THEMA) et Xavier Fairise (Université Le Mans, GAINS). 

Le soutien impulsion. Ce soutien permettrait la concrétisation de ce projet de recherche et amorcerait une 

collaboration avec diverses institutions et universités. A terme il pourrait déboucher sur des comparaisons 

internationales de niveau d'emploi informel mais aussi sur des approches pluridisciplinaires mélant gains 

économiques et bien-être des individus.  L'embauche d'un post-doctorant expert en traitement de données et en 

économétrie serait nécessaire afin de manipuler l'énorme quantité de données sur les trajectoires individuelles des 

                                                
1 Schneider, F.,Enste,D.H.,2000.Shadow economies: size, causes, and consequences. J.Econ.Lit.38(1),77–114.  

2 Charlot, Olivier & Malherbet, Franck & Terra, Cristina, 2015. "Informality in developing economies: Regulation and fiscal policies," 

Journal of Economic Dynamics and Control, Elsevier, vol. 51(C), pages 1-27.  

https://ideas.repec.org/a/eee/dyncon/v51y2015icp1-27.html
https://ideas.repec.org/a/eee/dyncon/v51y2015icp1-27.html
https://ideas.repec.org/a/eee/dyncon/v51y2015icp1-27.html
https://ideas.repec.org/s/eee/dyncon.html
https://ideas.repec.org/s/eee/dyncon.html
https://ideas.repec.org/s/eee/dyncon.html
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ménages en Argentine. L'achat de licences de logiciels spécialisés pour le traitement de cette grande quantité de 

données permettrait d'effectuer une analyse poussée allant au-delà des simples séries agrégées. Enfin, ce soutien 

permettrait de faire intervenir des experts sur les questions du travail informel lors de groupes de travail et workshops. 
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Annexe 2 : Budget Prévisionnel 

 

Intitulé de la dépense prévisionnelle Equipement  Personnel Fonctionnement   

Post doctorant (chargé)        44 956.00 €      

2 Déplacements Lyon-Buenos Aires (A/R) + TGV Paris-Lyon + 
métro 

               3 200.00 €  
  

Relecture anglais (2 articles)                1 200.00 €    

Soumission revus à comité de lecture (3 soumissions)                   600.00 €    

Conférences (trajets, frais d'inscriptions, hôtel) (4 conférences)                4 000.00 €    

Organisation workshop (nourriture, frais de déplacement de 
l'invité) 

               1 600.00 €  
  

          

          

          

    Totaux  0.00 € 44 956.00 € 10 600.00 €   

    

Total Hors Frais de 
Gestion     55 556.00 €   

    Montant Frais de gestion*      4 444.00 €   

    

Total FG inclus (le cas 
échéant)     60 000.00 €   

*Montant maximum de frais de gestion = 8% du montant total soit : #########  maximum.   

            

Montant 1er 
versement      60%   36 000.00 €   

Montant 2ème 
versement     40%  24 000.00 €   

            

Adresse de localisation du matériel si achat d'équipement :       

  

Remarque :            

  


